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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 
 
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil municipal de 
Saint-Colomban tenue le mardi le 11 octobre 2022 à 19h00, à l’hôtel de 
ville, au 330, montée de l'Église, à laquelle sont présents mesdames les 
conseillères et monsieur le conseiller: 
 
Étienne Urbain, district 1           Valérie Gravel, district 5 
Christiane Wilson, district 2             Ayla Scriven, district 6 
Danielle Deraîche, district 3      Jessica Raby-Beaulieu, district 7 
Sandra Mercier, district 4 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Me Stéphanie Parent, directrice générale, est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est présent. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19h00. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont 
en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
 
 
RÉSOLUTION 294-10-2022 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 
 
 
SUIVI 
 
Monsieur le maire fait le suivi des questions du public de la dernière 
assemblée. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19h06 à 19h11. 
 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19h11 à 19h13. 
 
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF DE 
L’AGENDA 21 LOCAL DU MOIS D’AOÛT 2022  
 
Je Stéphanie Parent, directrice générale, dépose le procès-verbal de la 
réunion du Comité consultatif de l’Agenda 21 local, tenue le 29 août 2022. 
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RÉSOLUTION 295-10-2022 
APPROBATION ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES 
SÉANCES TENUES EN SEPTEMBRE 2022 
 
CONSIDÉRANT que copies des procès-verbaux ont été remises à 
chaque membre du Conseil municipal, à l'intérieur du délai prévu à l'article 
333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et qu’en conséquence, 
le greffier est dispensé d'en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER ET D'ADOPTER, tels que présentés, les procès-verbaux 
des séances suivantes: 
 

- Consultation publique du 13 septembre 2022; 
- Séance ordinaire du 13 septembre 2022. 

 
 
RÉSOLUTION 296-10-2022 
AUTORISATION DE SIGNATURE - ACQUISITION DU LOT 1 670 289 
DU CADASTRE DU QUÉBEC (RUE RACHEL) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire se porter acquéreur du lot UN 
MILLION SIX CENT SOIXANTE-DIX MILLE DEUX CENT QUATRE-
VINGT-NEUF (1 670 289) du cadastre du Québec pour la somme de cinq 
mille dollars (5 000 $); 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la Ville de procéder à 
l’acquisition du lot ci-avant mentionné; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
 
DE MANDATER un notaire, afin de préparer tous les documents 
relativement à cet acte d’acquisition; 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer les documents requis à 
l’acquisition du lot 1 670 289 du cadastre du Québec. 
 
Il est entendu que tous les frais inhérents à cet acte d’acquisition sont aux 
frais de la Ville. 
 
 
RÉSOLUTION 297-10-2022 
AUTORISATION DE SIGNATURE – ACQUISITION D’UNE PARTIE DU 
LOT 1 672 828 DU CADASTRE DU QUÉBEC (CÔTE 
SAINT-NICHOLAS) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire se porter acquéreur d’une partie du lot 
UN MILLION SIX CENT SOIXANTE-DOUZE MILLE HUIT CENT VINGT-
HUIT (1 672 828) du cadastre du Québec pour la somme de trois cent 
mille dollars (300 000 $); 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la Ville de procéder à 
l’acquisition du lot ci-avant mentionné; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et résolu unanimement: 
 
DE MANDATER un notaire, afin de préparer tous les documents 
relativement à cet acte d’acquisition; 
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D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer les documents requis à 
l’acquisition d’une partie du lot 1 672 828 du cadastre du Québec. 
 
D’IMPUTER cette dépense aux surplus accumulés au code budgétaire 22-
100-00-723, projet 2022-97. 
 
Il est entendu que tous les frais inhérents à cet acte d’acquisition sont aux 
frais de la Ville. 
 
 
RÉSOLUTION 298-10-2022 
AUTORISATION DE SIGNATURE – CESSION DES LOTS 6 446 568, 
6 446 569 ET 6 446 571 DU CADASTRE DU QUÉBEC À TITRE DE 
COMPENSATION POUR FINS DE PARCS, TERRAINS DE J EUX ET 
ESPACES NATURELS (BOISÉ DES CASCADES, PHASE 3) 
 
CONSIDÉRANT les ententes intervenues entre la Ville et le titulaire du 
protocole d’entente dans le cadre du projet de développement domiciliaire 
« Boisé des Cascades, phase 3 »; 
 
CONSIDÉRANT que le titulaire du protocole d’entente cède à la Ville, à 
titre de compensation pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces 
naturels, les lots suivants, le tout conformément à la résolution 220-07-
2022 : 
 
 SIX MILLIONS QUATRE CENT QUARANTE-SIX MILLE CINQ 

CENT SOIXANTE-HUIT (6 446 568); 
 
 SIX MILLIONS QUATRE CENT QUARANTE-SIX MILLE CINQ 

CENT SOIXANTE-NEUF (6 446 569); 
 
  SIX MILLIONS QUATRE CENT QUARANTE-SIX MILLE CINQ 

CENT SOIXANTE ET ONZE (6 446 571) du cadastre du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
DE MANDATER un notaire, afin de préparer tous les documents 
relativement à cet acte d’acquisition; 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer les documents requis à 
l’acquisition des lots 6 446 568, 6 446 569 et 6 446 571 du cadastre du 
Québec. 
 
Il est entendu que tous les frais inhérents à cet acte de cession sont aux 
frais du titulaire du protocole d’entente.  
 
 
RÉSOLUTION 299-10-2022 
ACQUISITION D'UNE SERVITUDE SUR UNE PARTIE DU LOT 4 378 
609 DU CADASTRE DU QUÉBEC (103-105, RUE DES BASSONS) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite obtenir une servitude de drainage 
des eaux, de maintien et d’entretien d’une conduite d’aqueduc sur une 
partie du lot QUATRE MILLIONS TROIS CENT SOIXANTE-DIX-HUIT 
MILLE SIX CENT NEUF (4 378 609) du cadastre du Québec, et ce, pour 
bonne et valable considération; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la Ville de procéder à 
l’acquisition de cette servitude; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
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DE MANDATER un notaire, afin de préparer tous les documents 
relativement à cet acte d’acquisition; 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer les documents requis à 
l’acquisition de cette servitude sur une partie du lot 4 378 609 du cadastre 
du Québec. 
 
Il est entendu que tous les frais inhérents à cet acte de cession sont aux 
frais de la Ville. 
 
 
RÉSOLUTION 300-10-2022 
LIBÉRATION DU FONDS DE GARANTIE EN RESPONSABILITÉ CIVILE 
PRIMAIRE DU REGROUPEMENT LAURENTIDES-OUTAOUAIS POUR 
LA PÉRIODE DU 1ER NOVEMBRE 2015 AU 1ER NOVEMBRE 2016 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban est titulaire d’une police 
d’assurance émise par l’assureur Lloyd’s sous le numéro DL000154-09 et 
que celle-ci couvre la période du 1er novembre 2015 au 1er novembre 
2016; 
 
CONSIDÉRANT que cette police est sujette à une franchise individuelle 
de même qu’à un fonds de garantie en assurance responsabilité civile 
primaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’un fonds de garantie d’une valeur de deux cent mille 
dollars (200 000 $) fût mis en place afin de garantir ce fonds de garantie 
en responsabilité civile primaire et que la Ville de Saint-Colomban y a 
investi une quote-part de vingt-deux mille cinq cent soixante-dix dollars 
(22 570 $) représentant 11.29 % de la valeur totale du fonds; 
 
CONSIDÉRANT que la convention relative à la gestion des fonds de 
garanties prévoit ce qui suit au titre de la libération des fonds : 
 
5. LIBÉRATION DES FONDS 
 

 Les fonds de garantie sont maintenus en opération jusqu’à épuisement des 
sommes par remboursement du coût des règlements des sinistres qui lui sont 
imputables ou jusqu’à ce que toutes les réclamations rapportées soient 
complètement réglées ou que la prescription soit acquise ou ait été reconnue 
comme telle par un tribunal pour toutes les réclamations couvertes par les polices 
émises pour la période visée. 

 
 Sur attestation conjointe de l’Assureur et des villes assurées à l’effet qu’il ne 

subsiste aucune réclamation couverte par les polices émises pour la période 
visée, le reliquat des fonds est libéré et retourné aux municipalités assurées, à 
chacune selon sa quote-part, accompagné de la comptabilité détaillée du compte 
ainsi que la liste de tous les remboursements effectués. 

 
CONSIDÉRANT que l’ensemble des réclamations déclarées à l’assureur 
Lloyd’s touchant ladite police et ledit fonds de garantie en responsabilité 
civile primaire ont été traitées et fermées par l’assureur; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban confirme qu’il ne subsiste 
aucune réclamation couverte par la police d’assurance émise par 
l’assureur Lloyd’s pour la période du 1er novembre 2015 au 1er novembre 
2016 pour laquelle des coûts liés au paiement des réclamations pourraient 
être engagés; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban demande que le reliquat 
de cent dix-sept mille neuf cent dix-neuf dollars et quatre-vingt-deux cents 
(117 919,82 $) dudit fonds de garantie en responsabilité civile primaire soit 
libéré conformément à l’article 5 de la convention précitée; 
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CONSIDÉRANT qu’il est entendu que la libération des fonds met un 
terme aux obligations de l’assureur, à quelque titre que ce soit, exception 
faite de toute réclamation susceptible de mettre en œuvre la garantie 
offerte en excédant dudit fonds de garantie en responsabilité civile 
primaire; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban s’engage cependant à 
donner avis à l’assureur de tous faits et circonstances susceptibles de 
donner lieu à une réclamation de même que de toute réclamation, quelle 
qu’en soit l’importance, qui pourrait être recevable aux termes de la police 
émise pour la période du 1er novembre 2015 au 1er novembre 2016; 
 
CONSIDÉRANT que l’assureur Lloyd’s pourra alors enquêter ou intervenir 
selon ce qu’il estimera à propos; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban s’engage à retourner, en 
partie ou en totalité, le montant qui lui sera ristourné dudit fonds de 
garantie si jamais une réclamation se déclare dans le futur et que celle-ci 
engage le fonds de garantie en responsabilité civile primaire pour la 
période du 1er novembre 2015 au 1er novembre 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER l’Union des municipalités du Québec à procéder aux 
versements du reliquat dudit fonds de garantie aux membres du 
regroupement Laurentides-Outaouais dans les mêmes proportions que 
ceux-ci y ont contribué lors de sa constitution. 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES ÉTATS COMPARATIFS 
 
Il est procédé au dépôt des états comparatifs, conformément à l’article 
105.4 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19). 
 
 État comparant les revenus et dépenses de l’exercice financier courant, 

réalisé du 01 janvier 2022 au 30 septembre 2022 et ceux de l’exercice 
précédent qui ont été réalisés au cours de la période correspondante;  
 
 État comparant les revenus et dépenses dont la réalisation est prévue 

pour l’exercice financier courant, au moment de la préparation de l’état et 
selon les renseignements dont dispose alors la trésorière, et ceux qui ont 
été prévus par le budget de cet exercice. 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES ET DES PAIEMENTS 
AUTORISÉS POUR LA PÉRIODE DU 01 AU 30 SEPTEMBRE 2022 
 
La directrice générale dépose le rapport des dépenses autorisées 
couvrant la période du 01 au 30 septembre 2022. Ces dépenses ont été 
effectuées en vertu du règlement de délégation, à un officier municipal, du 
pouvoir d'autoriser des dépenses et à la suite de l'adoption de résolutions 
par les membres du Conseil municipal. 
 
Le paiement de ces comptes au montant de sept cent quatre-vingt-
quatorze mille deux cent trente-huit dollars et soixante-sept cents 
(794 238,67 $) en référence aux chèques numéros 33506 à 33618 a été 
effectué en vertu du règlement numéro 1018-2020. 
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RÉSOLUTION 301-10-2022 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET 
AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer, au montant d’un million cent 
cinquante-quatre mille trois cent vingt-neuf dollars et soixante-cinq cents 
(1 154 329,65 $), en référence aux chèques numéros 33619 à 33765; 
 
D'AUTORISER la trésorière ou, en son absence, la trésorière adjointe à 
en effectuer les paiements. 
 
 
301A-10-2022 
DÉPÔT ET APPROBATION DU TROISIÈME RAPPORT DU BUDGET 
RÉVISÉ 2022 DE L'OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE SAINT-
COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT le dépôt d’un troisième rapport du budget révisé 2022 de 
l’Office municipal de Saint-Colomban lequel prévoyait une couverture 
budgétaire approuvée par la Société d’habitation du Québec pour des 
crédits au montant de cinquante-sept mille six cent trente-six dollars (57 
636 $); 
 
CONSIDÉRANT la réception des prévisions budgétaires révisées par 
l’Office municipal d’habitation du Québec qui prévoit une couverture 
budgétaire pour des crédits de soixante-cinq mille six cent quatre-vingt-dix 
dollars (65 690 $); 
 
CONSIDÉRANT les paiements effectués par la Ville totalisant un montant 
de six mille trois cent trois dollars (6 303 $) conformément aux résolutions 
187-06-2022 et 272-09-2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et résolu unanimement: 
 
D'APPROUVER le troisième budget révisé et d’émettre un paiement au 
montant de deux cents soixante-six dollars (266 $) représentant la 
contribution de la Ville, soit dix pour cent (10 %) du déficit des prévisions 
budgétaires révisées au budget 2022; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au poste 
budgétaire 02-520-00-963. 
 
 
RÉSOLUTION 302-10-2022 
CONCORDANCE, DE COURTE ÉCHÉANCE ET DE PROLONGATION 
RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR OBLIGATIONS AU MONTANT 
DE 3 000 000 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 21 OCTOBRE 2022 
 
CONSIDÉRANT que, conformément aux règlements d'emprunts suivants 
et pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de 
Saint-Colomban souhaite émettre une série d'obligations, soit une 
obligation par échéance, pour un montant total de 3 000 000 $ qui sera 
réalisé le 21 octobre 2022, réparti comme suit : 
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Règlements d'emprunts # Pour un montant de 
$ 

620 61 700 $ 
620 123 300 $ 
621 29 900 $ 
621 59 700 $ 
612 231 100 $ 
2004 847 300 $ 
2025 498 000 $ 
2004 645 000 $ 
2019 504 000 $ 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi 
sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, c. D-7), pour les fins de 
cette émission d'obligations et pour les règlements d'emprunts numéros 
620, 621, 612, 2004, 2025 et 2019, la Ville de Saint-Colomban souhaite 
émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces 
règlements; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban avait, le 
26 septembre 2022, un emprunt au montant de 1 353 000 $, sur un 
emprunt original de 2 510 000 $, concernant le financement des 
règlements d'emprunts numéros 620, 620, 621, 612 et  2004; 
 
CONSIDÉRANT qu’en date du 26 septembre 2022, cet emprunt n'a pas 
été renouvelé; 
 
CONSIDÉRANT que l'émission d'obligations qui sera réalisée le 
21 octobre 2022 inclut les montants requis pour ce refinancement; 
 
CONSIDÉRANT qu’en conséquence et conformément au 2e alinéa de 
l'article 2 précité, il y a lieu de prolonger l'échéance des règlements 
d'emprunts numéros 620, 620, 621, 612 et 2004; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule 
soient financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 
1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées 

du 21 octobre 2022; 
 
2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 21 avril et le 

21 octobre de chaque année; 
 
3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; 

toutefois, elles pourront être rachetées avec le consentement 
des détenteurs conformément à la Loi sur les dettes et les 
emprunts municipaux (RLRQ, c. D-7); 

  
4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt 

et de compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès 
de CDS; 

 
5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription 

en compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et 
responsable des transactions à effectuer à l'égard de ses 
adhérents; 

 
6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux 
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exigences légales de l'obligation, à cet effet, le Conseil autorise 
la trésorière à signer le document requis par le système bancaire 
canadien intitulé \« Autorisation pour le plan de débits 
préautorisés destiné aux entreprises »; 

 
7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux 

adhérents par des transferts électroniques de fonds et, à cette 
fin, CDS prélèvera directement les sommes requises dans le 
compte suivant : 

 
C.D. DE LA RIVIERE-DU-NORD 
100 PLACE DU CURE LABELLE 

ST-JEROME, QC 
J7Z 1Z6 

  
8. Que les obligations soient signées par le maire et la trésorière. 

La Ville de Saint-Colomban, tel que permis par la Loi, a mandaté 
CDS afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les 
obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront 
été authentifiées 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 2028  et suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d'emprunts numéros 620, 621, 612, 2004, 2025 et 2019 soit plus court que 
celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 
compter du 21 octobre 2022), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde 
ou partie du solde dû sur l'emprunt;  
 
QUE, compte tenu de l'emprunt par obligations du 21 octobre 2022, le 
terme originel des règlements d'emprunts numéros  620, 620, 621, 612 et 
2004, soit prolongé de 25 jours. 
 
 
RÉSOLUTION 303-10-2022 
ADJUDICATION D'UNE ÉMISSION D'OBLIGATIONS À LA SUITE DES 
DEMANDES DE SOUMISSIONS PUBLIQUES 
 

Date 
d’ouverture : 11 octobre 2022 Nombre de 

soumissions : 3 

Heure 
d’ouverture : 11 h 

 
Échéance 
moyenne : 

4 ans et 7 mois 

Lieu 
d’ouverture : 

Ministère des 
Finances du 
Québec Date 

d’émission :  21 octobre 2022 

Montant : 3 000 000 $ 
 
CONSIDÉRANT que, conformément aux règlements d'emprunts numéros 
620, 621, 612, 2004, 2025 et 2019, la Ville de Saint-Colomban souhaite 
émettre une série d'obligations, soit une obligation par échéance; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban a demandé, à cet égard, 
par l'entremise du système électronique \« Service d'adjudication et de 
publication des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du financement 
municipal\», des soumissions pour la vente d'une émission d'obligations, 
datée du 21 octobre 2022, au montant de trois millions de dollars 
(3 000 000 $); 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de 
l'émission désignée ci-dessus,  le ministère des Finances a reçu trois 
soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal du 
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Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de 
cet article. 
 

1 - VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 
 
  116 000 $  4,85000 %  2023 
  121 000 $  4,85000 %  2024 
  126 000 $  4,80000 %  2025 
  132 000 $  4,70000 %  2026 
  2 505 000 $  4,65000 %  2027 
 
   Prix : 98,36300  Coût réel : 5,06768 % 
 
2 - VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 
 
  116 000 $  4,75000 %  2023 
  121 000 $  4,75000 %  2024 
  126 000 $  4,75000 %  2025 
  132 000 $  4,75000 %  2026 
  2 505 000 $  4,75000 %  2027 
 
   Prix : 98,65320  Coût réel : 5,08402 % 
 
3 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  116 000 $  4,75000 %  2023 
  121 000 $  4,75000 %  2024 
  126 000 $  4,75000 %  2025 
  132 000 $  4,70000 %  2026 
  2 505 000 $  4,70000 %  2027 
 
   Prix : 98,40300  Coût réel : 5,09906 % 
 

CONSIDÉRANT que le résultat du calcul des coûts réels indique que la 
soumission présentée par la firme VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS 
INC. est la plus avantageuse; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement: 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit; 
 
QUE l'émission d'obligations au montant de trois millions de dollars 
(3 000 000 $) de la Ville de Saint-Colomban soit adjugée à la firme 
VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC.; 
 
QUE demande soit faite à ce dernier de mandater Service de dépôt et de 
compensation CDS inc. (CDS) pour l'inscription en compte de cette 
émission; 
 
QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 
compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des 
transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents; 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences 
légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à signer 
le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
\« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises\»; 
 
Que le maire et la trésorière soient autorisés à signer les obligations 
visées par la présente émission, soit une obligation par échéance. 
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AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1027 CONCERNANT LA TAXATION DES IMMEUBLES 
COMMERCIAUX VACANTS 
 
Madame la conseillère Jessica Raby-Beaulieu donne avis de motion qu’à 
une session ultérieure sera adopté le règlement numéro 1027 concernant 
la taxation des immeubles commerciaux vacants, et dépose également un 
exemplaire du projet de règlement.  
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES POUR LA 
PÉRIODE DU 7 SEPTEMBRE AU 4 OCTOBRE 2022 
 
Conformément à l’article 33 du règlement 1018-2020 concernant la 
délégation de pouvoirs, suivis budgétaires et gestion de la dette, 
abrogeant et remplaçant le règlement 1018-2019, la directrice générale 
dépose le rapport des ressources humaines couvrant la période du 
7 septembre au 4 octobre 2022. 
 
 
RÉSOLUTION 304-10-2022 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS AFIN 
D’OBTENIR LES SERVICES FINANCIERS ET LES SERVICES DE 
PRÉVENTION ET DE GESTION POUR LES MUTUELLES DE 
PRÉVENTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL DE L’UMQ 
 
CONSIDÉRANT que l’Union des municipalités du Québec (UMQ) a deux 
Mutuelles de prévention en santé et sécurité du travail (MUT00119 et 
MUT00780), (ci-après les Mutuelles) en vertu de l’article 284.2 de la Loi sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles (RLRQ, c. A-3); 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban désire profiter des 
avantages en adhérant à l’une ou l’autre des Mutuelles réservées 
exclusivement aux membres de l’UMQ;  
 
CONSIDÉRANT que le classement et la participation à l’une ou l’autre des 
Mutuelles de l’UMQ est établi annuellement par l’UMQ en prenant en 
compte les données disponibles au Guichet de la CNESST au 31 août de 
l’année du dépôt;  
 
CONSIDÉRANT que l’adhésion à une Mutuelle permet à la Ville de Saint-
Colomban d’améliorer son système de gestion ainsi que sa performance en 
santé et sécurité du travail;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban participe déjà aux services 
offerts en santé et sécurité du travail par l’UMQ;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban a reçu une proposition de 
l'UMQ pour retenir des services professionnels, via un premier appel 
d’offres de services financiers et dans un deuxième appel d’offres des 
services de prévention et de gestion;  
 
CONSIDÉRANT que les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes 
(RLRQ, c. C-19) et 14.7.1 du Code municipal (RLRQ, c. C-27.1) 
permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ de 
telles ententes; 
 
CONSIDÉRANT que conformément à la loi, l’UMQ procédera à deux 
appels d’offres publics pour octroyer les contrats; 
 
CONSIDÉRANT que l’UMQ prévoit lancer ces appels d’offres en 2023. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 
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QUE la Ville de Saint-Colomban confirme son adhésion à titre de membre 
à l’une ou l’autre des Mutuelles déterminée par l’UMQ; 
 
QUE la Ville de Saint-Colomban s’engage à compléter pour l’UMQ, dans 
les délais fixés, toute documentation nécessaire à son adhésion à l’une des 
Mutuelles; 
 
QUE la Ville de Saint-Colomban confirme son adhésion aux deux 
regroupements de l’UMQ pour retenir les services professionnels de 
services financiers et de services de prévention et de gestion et confie à 
l’UMQ le processus menant à l’adjudication des deux contrats; 
 
QUE deux contrats d’une durée de trois (3) ans avec deux options de 
renouvellement annuelle pourront être octroyés par l’UMQ selon les 
termes prévus aux documents d’appel d’offres et de la loi applicable; 
 
QUE la Ville de Saint-Colomban s’engage à respecter les termes et 
conditions desdits contrats comme si elle avait contracté directement avec 
les adjudicataires à qui les contrats seront adjugés; 
 
QUE la Ville de Saint-Colomban s’engage à payer annuellement, à l’UMQ, 
les frais de gestion de 0,04 $/100 $ de masse salariale assurable à la 
CNESST pour sa participation à l’une des Mutuelles de prévention. 
 
 
RÉSOLUTION 305-10-2022 
MODIFICATION NUMÉRO 1 DU CONTRAT RELATIF AUX SERVICES 
D’IMPRESSION DU BULLETIN MUNICIPAL (COM-GRÉ-2021-061) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a octroyé le contrat relatif à des services 
d’impression du bulletin municipal lors de la séance ordinaire du 
14 septembre 2021 (résolution 260-09-2021) au montant de seize mille 
cinq cent soixante-quatorze dollars (16 574 $); 
 
CONSIDÉRANT l’augmentation des coûts relatifs au papier dans le 
domaine de l’édition; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
communications; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
D'AUTORISER la modification numéro 1 du contrat relatif aux services 
d’impression du bulletin municipal (COM-GRÉ-2021-061) : 
 

Contrat initial Modification numéro 1 TOTAL* 

16 574 $ 10 375 $ 26 949 $ 

* excluant les taxes applicables 
 
D’AUTORISER un budget pour frais supplémentaires de dix mille trois 
cent soixante-quinze dollars (10 375 $), excluant les taxes applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement, au code 
budgétaire 02-170-00-341. 
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RÉSOLUTION 306-10-2022 
PREMIÈRE ACCEPTATION DES TRAVAUX ET LIBÉRATION 
PARTIELLE DE LA GARANTIE FINANCIÈRE DU PROJET 
DOMICILIAIRE « LE COLOMBIER », PHASE 6 – PROTOCOLE 
D’ENTENTE PE-2021-RIV-06 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du rapport favorable de monsieur Yann 
Lamontagne, ingénieur au Service des travaux publics, daté du 19 
septembre 2022, qui spécifie que les travaux relatifs aux infrastructures du 
projet domiciliaire « Le Colombier », phase 6, répondent aux exigences du 
règlement 245-2014 et ses amendements; 
 
CONSIDÉRANT que la garantie financière initiale est de quatre cent 
trente-six mille neuf cent soixante-dix-sept dollars et soixante-cinq cents 
(436 977,65 $); 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de conserver un montant de deux cent 
quatre mille huit cent quarante-six dollars (204 846 $) afin de compléter 
les travaux de pavage, les accotements, la correction des aménagements 
des bouts de ponceaux et tous les travaux jugés nécessaires pour 
compléter le projet conformément aux plans et devis; 
  
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la libération d'une partie de la 
garantie financière, soit un montant de deux cent trente-deux mille cent 
trente et un dollars et soixante-cinq cents (232 131,65 $); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Valérie Gravel et résolu unanimement : 
 
D’ACCEPTER lesdits travaux, et ce, conformément à l’article 9 du 
protocole d’entente intervenu entre le titulaire et la Ville; 
 
D'AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
trésorière ou, en son absence, la trésorière adjointe à procéder à la 
libération d’une partie de la garantie financière à savoir la somme de deux 
cent trente-deux mille cent trente et un dollars et soixante-cinq cents 
(232 131,65 $) et à signer tous les documents à cet effet. 
 
 
RÉSOLUTION 307-10-2022 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE RÉSILIENCE ET 
D'ADAPTATION FACE AUX INONDATIONS (PRAFI) 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme de résilience et d'adaptation face aux inondations (PRAFI); 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et résolu unanimement: 
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D’AUTORISER le directeur général adjoint, ou toute autre personne 
mandatée par ce dernier, à présenter une demande de subvention dans le 
cadre du Programme de résilience et d'adaptation face aux inondations 
(PRAFI) et à signer tous les documents à cet effet. 
 
 
RÉSOLUTION 308-10-2022 
CESSION AUX FINS DE PARCS, TERRAINS DE JEUX ET ESPACES 
NATURELS – DEMANDE DE PERMIS DE LOTISSEMENT NUMÉRO 
2022-10022 – CRÉATION DES LOTS 6 540 228 À 6 540 238 ET 6 540 
255 DU CADASTRE DU QUÉBEC – 4535359 CANADA INC. 
 
CONSIDÉRANT que le projet intégré d’habitation a été approuvé par le 
Conseil municipal sous la résolution 125-04-2022 lors de la séance du 12 
avril 2022; 
 
CONSIDÉRANT que la compagnie 4535359 Canada Inc. a déposé une 
demande de permis de lotissement numéro 2022-10022 afin de procéder 
à la création des lots 6 540 228 à 6 540 238 et 6 540 255 du cadastre du 
Québec, faits à partir du lot 3 353 586 du cadastre du Québec. Cette 
opération cadastrale est montrée sur un plan préparé par Pier-Olivier 
Morin, arpenteur-géomètre, en date du 12 septembre 2022, sous la 
minute 2270, dossier AU10042-1; 
 
CONSIDÉRANT que, selon les dispositions de l’article 24 du règlement de 
lotissement numéro 600 de la Ville de Saint-Colomban, le Conseil 
municipal doit se prononcer quant à la cession aux fins de parcs, de 
terrains de jeux ou d’espaces naturels exigés en vertu de ce règlement; 
 
CONSIDÉRANT que la contribution exigée en vertu du règlement précité 
est fixée à 10 % de la superficie du terrain assujettie à cette cession, 
comprise dans le plan et située dans un endroit qui, de l’avis du Conseil, 
convient à l’établissement de parcs, de terrains de jeux et d’espaces 
naturels, ou de verser une somme d’argent équivalent à 10 % de la valeur 
de l’ensemble des lots compris dans le plan relatif à l’opération cadastrale; 
 
CONSIDÉRANT que la superficie assujettie à la contribution est de 
17 970 mètres carrés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et unanimement résolu: 
 
D'EXIGER à titre de contribution pour fins de parcs, terrains de jeux et 
espaces naturels dans le cadre du permis de lotissement 2022-10022, 
une somme équivalente à dix pour cent (10 %) de la valeur du site.  
 
Cette valeur doit être établie conformément au règlement de lotissement 
en vigueur. 
 
 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-2022-22 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, TEL QU’AMENDÉ, AFIN 
DE MODIFIER LA DISTANCE ENTRE UNE CONSTRUCTION 
ACCESSOIRE ET UN ÉLÉMENT ÉPURATEUR 
 
Madame la conseillère Danielle Deraîche donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 3001-2022-22 
modifiant le règlement de zonage numéro 3001, tel qu’amendé, afin de 
modifier la distance entre une construction accessoire et un élément 
épurateur. 
 
 
 
 
 



 
10421 

RÉSOLUTION 309-10-2022 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-
2022-22 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 3001, 
TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER LA DISTANCE ENTRE UNE 
CONSTRUCTION ACCESSOIRE ET UN ÉLÉMENT ÉPURATEUR  
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion est donné séance tenante; 
 
CONSIDÉRANT que copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d’approbation référendaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraîche et résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement numéro 3001-2022-22 
modifiant le règlement de zonage numéro 3001, tel qu’amendé, afin de 
modifier la distance entre une construction accessoire et un élément 
épurateur; 
 
DE TENIR une assemblée de consultation publique le 1er novembre 2022 
à compter de 17h00. 
 
RÉSOLUTION 310-10-2022 
DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION AUPRÈS DU 
MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES (MELCC) DANS LE CADRE DE LA 
RÉHABILITATION DU BARRAGE DU LAC GAUTHIER 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre du mandat octroyé à la firme FNX-
INNOV Inc. en vertu de la résolution numéro 238-08-2021 pour des 
services professionnels concernant des travaux de réhabilitation pour le 
barrage du Lac Gauthier, la firme doit être autorisée à l'obtention des 
autorisations et certificats requis; 
 
CONSIDÉRANT qu'il est exigé à la demande de certificat d'autorisation 
qu'une résolution soit adoptée à l'effet d'autoriser FNX-INNOV Inc. à être 
le signataire de ladite demande auprès du ministère;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
QUE le Conseil municipal de la Ville autorise et mandate, dans le cadre du 
mandat actuel, monsieur Jesse Tremblay, ingénieur de la firme FNX-
INNOV Inc. à représenter la Ville à signer pour et au nom de la Ville de 
Saint-Colomban toute demande de certificat d'autorisation ou 
d'autorisation au ministre du ministère de l’Environnement et Lutte aux 
changements climatiques, en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (RLRQ, c. Q-2) et au ministre des Forêts, de la Faune et 
des Parcs en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune (RLRQ, c. C-61.1) et à signer tout document ou autorisation et tout 
engagement en lien avec cette demande;  
 
QUE la Ville s'engage à payer les frais administratifs exigibles en vertu de 
la Loi sur la qualité de l'environnement;  
 
QUE la Ville s'engage à transmettre au MELCC, au plus tard soixante (60) 
jours après la fin des travaux, une attestation signée par un ingénieur 
quant à la conformité des travaux avec l'autorisation accordée;  
 
QUE la Ville s'engage à entretenir les ouvrages et à tenir un registre 
d'exploitation et d'entretien. 
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RÉSOLUTION 311-10-2022 
RÉSILIATION DU CONTRAT RELATIF À L’ACQUISITION D’UNE 
CAMIONNETTE POUR LE SERVICE DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
ET DES LOISIRS (LOI-DP-2021-030) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville, par la résolution 099-03-2021, a octroyé un 
contrat relatif à l’acquisition d’une camionnette pour le Service du 
développement social et des loisirs; 
 
CONSIDÉRANT que le camion ne pourra pas être livré dans les délais 
prévus; 
 
CONSIDÉRANT que les besoins du Service ont changé; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
DE RÉSILIER le contrat relatif à l’acquisition d’une camionnette pour le 
Service du développement social et des loisirs (LOI-DP-2021-030). 
 
 
RÉSOLUTION 312-10-2022 
AUTORISATION DE PAIEMENT POUR L'ANNÉE 2022-2023 - CENTRE 
D'ACTIVITÉS PHYSIQUES RIVIÈRE-DU-NORD (CAPRDN) 
 
CONSIDÉRANT la réception du montant de la participation financière pour la 
gestion de l’organisation et l’administration d’activités physiques et sportives 
offertes dans les installations sportives du CAPRDN, année 2022-2023;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Jessica Raby-Beaulieu et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le paiement de la participation financière 2022-2023 du 
CAPRDN, au montant de quarante-quatre mille cinq cent quarante-cinq 
dollars (44 545 $), excluant les taxes applicables; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-701-90-970. 
 
 
RÉSOLUTION 313-10-2022 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'AIDE À LA RELANCE DE 
L'INDUSTRIE TOURISTIQUE (PARIT) 
 
CONSIDÉRANT l’opportunité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme d'aide à la relance de l'industrie touristique (PARIT); 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et résolu unanimement: 
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D’AUTORISER le directeur du Service du développement social et des 
loisirs, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à présenter une 
demande de subvention dans le cadre du Programme d'aide à la relance 
de l'industrie touristique (PARIT); 
 
D'AUTORISER le directeur Service du développement social et des 
loisirs, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à signer tous les 
documents à cet effet. 
 
 
RÉSOLUTION 314-10-2022 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE SOUTIEN À DES PROJETS 
DE GARDE PENDANT LA RELÂCHE SCOLAIRE ET LA PÉRIODE 
ESTIVALE 
 
CONSIÉRANT que le ministère de la Famille (Ministère) a élaboré et mis 
en place le Programme de soutien à des projets de garde pour la relâche 
scolaire et la période estivale 2023 (Programme), qui vise à soutenir de 
nouveaux projets ou à bonifier l’offre de garde existante pour les enfants 
d’âge scolaire, pendant la relâche scolaire et la période estivale 2023, afin 
de favoriser un meilleur équilibre des responsabilités familiales et 
professionnelles des parents d’enfants d’âge scolaire ; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban souhaite présenter une 
demande d’appui financier au Ministère en 2022-2023 pour un projet 
permettant d’augmenter l’offre de garde pour les enfants d’âge scolaire 
pendant la période estivale et les grands congés scolaires; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par monsieur le conseiller 
Étienne Urbain et résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER la demande de soutien financier dans le cadre du 
Programme pour un projet permettant d’augmenter l’offre de garde pour 
les enfants d’âge scolaire pendant la relâche scolaire et la période estivale 
2023; 
 
D’AUTORISER le directeur du Service du développement social et des 
loisirs, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi de la demande d’appui financier et à 
signer la convention d’aide financière au nom de la Ville de Saint-
Colomban. 
 
 
RÉSOLUTION 315-10-2022 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME NOUVEAUX HORIZONS POUR 
LES AÎNÉS 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme Nouveaux Horizons pour les aînés; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Ayla Scriven et résolu unanimement: 

D’AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque et de la culture, 
ou toute autre personne mandatée par cette dernière, à présenter une 
demande de subvention dans le cadre du Programme Nouveaux Horizons 
pour les aînés; 

D'AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque et de la culture, 
ou toute autre personne mandatée par cette dernière, à signer tous les 
documents à cet effet. 

PÉRIODE D’INTERVENTIONS 

La période d’interventions s'est tenue de 19h41 à 19h50. 

RÉSOLUTION 316-10-2022 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

À 19h51 l'ordre du jour étant épuisé. 

Il est dûment proposé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 

DE LEVER la présente séance. 

________________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

________________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer 
Greffier 

 - signé -  - signé -


